
À partir de quel seuil de télétravail un frontalier change-t-il
d'affiliation sociale ?

Réponse courte

Un frontalier reste affilié à la sécurité sociale luxembourgeoise tant qu'il exerce moins de 25% de son activité dans

son pays de résidence (règlement 883/2004). Depuis l'accord-cadre européen du 1er juillet 2023, ce seuil est

relevé à moins de 50% pour le télétravail, si les deux pays ont signé l'accord.

En pratique, un frontalier peut télétravailler jusqu'à 49,9% de son temps sans perdre son affiliation luxembourgeoise.

Au-delà, il bascule dans le régime de son pays de résidence, avec des conséquences sur les cotisations et les

prestations.

Ce seuil social ne doit pas être confondu avec les seuils fiscaux, bien plus restrictifs : 34 jours par an (résidents

FR/BE) et 19 jours par an (résidents DE), au-delà desquels une imposition dans le pays de résidence s'applique.

Définition

L'affiliation sociale d'un travailleur frontalier détermine le pays dans lequel il cotise et bénéficie des prestations

de sécurité sociale. Le principe fondamental du règlement européen 883/2004 prévoit l'affiliation dans le pays où

l'activité substantielle est exercée. L'accord-cadre européen relatif au télétravail transfrontalier, applicable

depuis le 1er juillet 2023, introduit une dérogation spécifique pour le télétravail en relevant le seuil de

basculement.

Cet accord reconnaît que le télétravail depuis le domicile ne constitue pas une activité dans le pays de résidence

au sens classique du terme, justifiant un traitement dérogatoire par rapport aux situations de pluriactivité

habituelle.

Conditions d’exercice

Le maintien de l'affiliation luxembourgeoise en situation de télétravail transfrontalier est soumis à plusieurs conditions

cumulatives.
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Critère Condition

Seuil de télétravail Strictement inférieur à 50% du temps de travail total

Lieu du télétravail Domicile du salarié dans le pays de résidence uniquement

Signature de l'accord Les deux pays (Luxembourg + pays de résidence) doivent avoir signé l'accord-cadre

Type d'activité Télétravail uniquement (pas d'activité en présentiel pour un autre employeur)

Demande formelle Demande d'application de l'accord-cadre via formulaire A1 dérogatoire

Pays signataires (2026) France, Belgique, Allemagne et la plupart des pays de l'UE/EEE

Modalités pratiques

Le suivi du seuil de télétravail et les démarches administratives nécessitent une vigilance constante de la part de

l'employeur.

Élément Détail

Seuil social (accord-cadre) < 50% du temps de travail en télétravail depuis le pays de résidence

Seuil social (sans accord-cadre) < 25% de l'activité dans le pays de résidence

Seuil fiscal France 34 jours par an hors du Luxembourg

Seuil fiscal Belgique 34 jours par an hors du Luxembourg

Seuil fiscal Allemagne 19 jours par an hors du Luxembourg

Formulaire Demande de certificat A1 dérogatoire auprès du CCSS

Durée du certificat A1 Maximum 3 ans, renouvelable

Organisme compétent CCSS (Luxembourg) en coordination avec l'organisme du pays de résidence

Pratiques et recommandations

Mettre en place un système de suivi rigoureux du nombre de jours de télétravail par salarié frontalier, en distinguant

les compteurs sociaux et fiscaux qui obéissent à des seuils différents.

Demander systématiquement le certificat A1 dérogatoire auprès du CCSS pour chaque salarié frontalier en situation

de télétravail régulier, afin de sécuriser juridiquement l'affiliation luxembourgeoise.

Sensibiliser les managers et les salariés frontaliers aux conséquences d'un dépassement de seuil : basculement de

l'affiliation, changement de couverture sociale et impact potentiel sur le net perçu.
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Formaliser la politique de télétravail dans un avenant au contrat ou une charte d'entreprise précisant les limites

applicables et les obligations de déclaration du salarié.

Anticiper les situations de dépassement en mettant en place des alertes automatiques à l'approche des seuils (80%

du quota atteint) pour permettre des ajustements avant la fin de la période de référence.

Cadre juridique

Référence Objet

Règlement (CE) n° 883/2004, art. 13 Détermination de la législation applicable en cas de pluriactivité

Règlement (CE) n° 987/2009, art. 14
Modalités d'application pour la détermination de l'activité

substantielle

Accord-cadre européen du 1er juillet 2023 Dérogation pour le télétravail transfrontalier (seuil relevé à < 50%)

Convention fiscale franco-luxembourgeoise
Seuil de tolérance de 34 jours pour l'imposition des frontaliers

français

Convention fiscale belgo-luxembourgeoise
Seuil de tolérance de 34 jours pour l'imposition des frontaliers

belges

Convention fiscale germano-

luxembourgeoise

Seuil de tolérance de 19 jours pour l'imposition des frontaliers

allemands

Le dépassement du seuil de 49,9% de télétravail entraîne un basculement rétroactif de l'affiliation sociale vers le pays de résidence,

avec obligation de régulariser les cotisations sur l'ensemble de la période concernée. Ce risque justifie un suivi mensuel rigoureux.

Les seuils fiscaux, plus bas, sont souvent atteints avant le seuil social et doivent faire l'objet d'une vigilance distincte.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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